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Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

ARRETE portant modification de l’agrément N° 2024-ILGLS-002
portant agrément de l’union mutualiste VYV3 Pays de la Loire au titre de l’article  L365-4
du code de la construction  et de l’habitation pour les activités d’intermédiation locative

et gestion locative sociale qu’elle mènera dans le département de Loire-Atlantique

LE PREFET DE LOIRE-ATLANTIQUE

VU la  loi  n°  2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  la  lutte  contre
l’exclusion et  plus  particulièrement  les  articles  L  365-1,  L  365-3  et  L  365-4  du  code  de  la
construction et de l’cabitation ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du  logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des activités en
faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU l’article 3 de la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les
associations ;

VU la demande présentée par l’union mutualiste VYV3 Pays de la Loire, en date du 12 mai 2023, 
réputée complète le 22 décembre 2023 ;

VU l’avis émis par la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la  de Loire-
Atlantique qui a examiné les capacités de l’orgnaisme à mener de telles activités conformément à
l’article R365-1-2° du code de la construction et de l’habitation ; 

VU l’agrément intermédiation locative et de gestion locative sociale en date du 12 février 2024 en
faveur  de  “la  mutuelle  VYV3” et  la  demande  de  rectification  du  27  février  2024  portant  la
mention « union mutualiste VYV3 Pays de la Loire »

A R R E T E

Article 1  er  

L’union  mutualiste  VYV3  Pays  de  la  Loire, reçoit  l’agrément  intermédiation  locative  et  de  gestion
locative sociale prévu à l’article L 365-4 du code de la construction et de l’habitation susvisé pour
l'activité suivante : 

• gestion de résidences sociales.
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Article 2

L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans.
Il peut être résilié :

• à la demande du bénéficiaire,
• sur décision motivée du préfet, en particulier en application de l’article R 365-8 du code de la

construction et de l’habitation susvisé.

Article 3

Cet agrément vaut habilitation à signer la convention APL résidence sociale.

Article 4

Un  compte-rendu de l’activité  concernée et  les  comptes  financiers  de  l’organisme seront  adressés
annuellement à la direction de la DDETS de Loire-Atlantique en application de l’article R 365-7 du code
de la construction et de l’habitation susvisé.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.
Il peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes dans les
deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de  la  Loire-
Atlantique. Dans ce cas le présent arrêté doit être joint au recours contentieux.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique et la directrice de la DDETS sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’association et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 8 mars 2024

Le Préfet

Direction Départementale du Travail, de l’ Emploi et des Solidarités  de la Loire-Atlantique
Tél : 02 72 20 63 00
mail : ddets-directeur@loire-atlantique.gouv.fr



Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

ARRETE  portant modification de l’agrément N° 2024-ILGLS-004 de l’association
Petits Frères des Pauvres – association de gestion des établissements (PFP-AGE)

au titre de l’article  L365-4 du code de la construction et de l’habitation pour les
activités d’intermédiation locative et gestion locative sociale qu’elle mènera dans le

département de Loire-Atlantique

LE PREFET DE LOIRE-ATLANTIQUE

VU la  loi  n°  2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  la  lutte  contre
l’exclusion et  plus  particulièrement  les  articles  L  365-1,  L  365-3  et  L  365-4  du  code  de  la
construction et de l’habitation ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du  logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des activités en
faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU l’article 3 de la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les
associations ;

VU la demande présentée par l’association Petits Frères des Pauvres – association de gestion des 
établissements (PFP-AGE), en date du 15 janvier 2024 et réputée complète le 01/02/2024 ;

VU l’avis émis par la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire-
Atlantique qui a examiné les capacités de l’orgnaisme à mener de telles activités conformément à
l’article R365-1-2° du code de la construction et de l’habitation ; 

VU l’agrément intermédiation locative et de gestion locative sociale en date du 12 février 2024 en
faveur de “l’association Petits Frères des Pauvres” et la demande de rectification du 15 février 2024
portant  la  mention  « association  Petits  Frères  des  Pauvres  –  association  de  gestion  des
établissements (PFP-AGE) » ;

A R R E T E

Article 1  er   – 

L’association des Petits Frères des Pauvres - association de gestion des établissements (PFP-AGE) reçoit
l’agrément intermédiation locative et de gestion locative sociale prévu à l’article L 365-4 du Code de la
Construction et de l’habitation susvisé pour les activités suivantes : 

• location de logements  en vue de leur  sous-location auprès  d’un organisme agréé pour  son
activité de maîtrise d’ouvrage ou d’un organisme HLM,

• la  location  de  logement  en  vue  de  leur  sous-location  auprès  de  bailleurs  autres  que  des
organismes HLM,
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• location  de  logement  en  vue  de  l’hébergement  de  personnes  défavorisées  auprès  d’un
organisme conventionné à l’ALT,

• location  de  structures  destinées  à  l’hébergement  auprès  d’un  organisme  agréé  au  titre  de
l’article L 365-2,

• gestion de résidences sociales.

Article 2 – 

L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans.
Il peut être résilié :

• -à la demande du bénéficiaire,

• sur décision motivée du préfet, en particulier en application de l’article R 365-8 du code de la
construction et de l’habitation susvisé.

Article 3 –

Cet agrément vaut habilitation à signer la convention APL résidence sociale.

Article 4 –

Un compte-rendu de l’activité  concernée et  les  comptes  financiers  de l’organisme seront  adressés
annuellement à la direction de la DDETS de Loire-Atlantique en application de l’article R 365-7 du code
de la construction et de l’habitation susvisé.

Article 5 –

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.
Il peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes dans les
deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de  la  Loire-
Atlantique. Dans ce cas le présent arrêté doit être joint au recours contentieux.

Article 6 –

Le secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique et la directrice de la DDETS sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’association et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique. 

Nantes, le 18 mars 2024

Le Préfet















Carte établie à titre informatif, se référer aux textes des arrêtés préfectoraux pour plus de précision.

Situation de la pêche professionnelle et de loisir
des coquillages en Loire-Atlantique au 22 mars 2024

fermeture de la pêche professionnelle et de loisir pour les pétoncles blancs

fermeture de la pêche à pieds professionnelle et de loisir pour les coques

fermeture de la pêche à pieds professionnelle et de loisir pour toutes les espèces



Arrêté préfectoral n°2024/SEE/0082 autorisant 

l’atteinte à l’habitat d’oiseaux protégés par Nantes Métropole Habitat
dans le cadre du projet de rénovation d’un bâtiment, rue du Cormier à Nantes 

LE PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.120-1, L.411-1, L.411-2 ainsi que ses articles
R 411-1 à R 411-14 ;

VU  l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de
flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du
territoire national et les modalités de leur protection ;

VU la demande de dérogation aux interdictions d’atteinte aux espèces protégées déposée le 13
janvier 2023 par Nantes Métropole Habitat, complétée le 13 mars 2023 ;

VU l’avis favorable du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel des Pays de la Loire du 22
avril 2023 ;

VU la consultation du public menée du 16 au 31 mars 2023 inclus, en application de l'article L.123-19-
2 du code de l'environnement et l’absence d’observation formulée durant cette période ;

CONSIDERANT que le projet s’inscrit dans le cadre de l’article L.411-2 paragraphe 4° c) qui autorise
pour des raisons impératives d’intérêt public majeur y compris de nature sociale et économique, la
délivrance  de  dérogations  aux  interdictions  mentionnées  aux  1°,  2°  et  3°  de  l'article  L.  411-1,  à
condition  qu'il  n'existe  pas  d'autre  solution  satisfaisante  et  que la  dérogation  ne nuise  pas  au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans
leur aire de répartition naturelle ;

CONSIDERANT que  le  projet  consiste  à  rénover  un  bâtiment  existant  afin  d’améliorer  ses
performances  énergétiques,  en  retirant  l’isolant  ancien  et  en  posant  un  nouvel  isolant  plus
performant ;

CONSIDERANT que le bâtiment comprend 42 nids de Martinet noir  (Apus apus)  et 32 nids de
Moineau domestique (Passer Domesticus) ;

CONSIDERANT que le projet bénéficie de mesures d’évitement et de réduction des impacts sur les
spécimens 

CONSIDERANT que le porteur de projet compense l’impact de la destruction des nids en recréant
des sites de reproduction ; 
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CONSIDERANT qu’il n’existe pas d’autres solutions satisfaisantes et que la dérogation sollicitée ne
nuit pas au maintien dans un état de conservation favorable des populations d’espèces protégées
concernées, dans leur aire de répartition naturelle notamment du fait des mesures d’évitement et
de compensation prescrites dans le présent arrêté.

SUR la proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Loire-Atlantique.

A R R E T E

Article 1  er   

Le rejet tacite de la demande susvisée est retiré.

Article 2 – Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de l'autorisation est :

Nantes Métropole Habitat
26 Place Rosa Parks
44000 Nantes

Article 3 – Nature de l'autorisation

Dans le cadre du régime afférent à la dérogation préfectorale relative à des espèces soumises au
titre  1er du  livre  IV du code de l’environnement,  est  autorisée,  dans  le  cadre  de la  rénovation
énergétique d’un bâtiment, situé au 1-3 rue du Cormier à Nantes, la  destruction de  42 nids de
Martinet noir (Apus apus) et de 32 nids de Moineau domestique (Passer Domesticus).

Article 4 – Mesure d’évitement des impacts

Le bénéficiaire de l’autorisation réalise les travaux en dehors de la période de reproduction des
espèces (15 mars – 15 août), évitant les impacts sur les spécimens. 

Article 5 – Mesure de compensation

Le bénéficiaire de l’autorisation compense les impacts sur les oiseaux protégés en posant :

• 28 nichoirs triples, représentant 84 cavités artificielles, intégrés à la future isolation ;
• 20 nichoirs triples, représentant 60 cavités artificielles, intégrés à la future isolation. 

La pose de nichoir n’est pas accompagnée de l’installation d’un système sonore de repasse en 2024.

Si la première année de suivi (en 2024) démontre que le nombre de cavités occupées par le Martinet
noir est inférieur à 30 % un système sonore de repasse est mis en place, à partir de 2025, afin de
compléter le dispositif, à partir du mois d’avril et jusqu’à fin mai. Le système peut être interrompu
dès l’installation des Martinet.

Article 6 – Mesures d’accompagnement

Le bénéficiaire de l’autorisation dispose des matériaux, tels  que foin et  plumes, à  l’intérieur du
nichoir peut accélérer la venue du Martinet noir,  et faciliter sa réimplantation en lui  évitant de
rechercher ces matériaux.



Article 7 – Mesures de suivi

Un suivi des nids  artificiels est effectué chaque année pendant la période de reproduction, pour
une durée de 5 ans.

Un  rapport  annuel  est  réalisé.  Le  bénéficiaire  de  l'autorisation  le  transmet  à  la  Direction
départementale  des  territoires  et  de  la  mer  un  rapport  avant  le  31  décembre  de  l’année  de
réalisation d’inventaires de suivi.

En l’absence d’efficacité des  mesures  mises  en place,  le  maître d’ouvrage propose des mesures
supplémentaires de compensation, pour validation par la DDTM, puis les met en place et effectue
un suivi dans les mêmes conditions que les mesures initiales.

Article 8 – Durée de validité de l'autorisation

La présente autorisation est accordée pendant la durée des travaux et pour une durée de 5 ans
après la fin des travaux. 

Cette durée de validité pourra être prolongée si des mesures correctives doivent être appliquées et
suivies sur 5 années supplémentaires.

Article 9 - Exécution 

Le secrétaire  général  de  la  préfecture  de la  Loire-Atlantique et  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 19 mars 2024

Délais et voies de recours

Le demandeur dispose d'un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer :

- soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de 
la Transition écologique;

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes 6 allée de l'Ile Gloriette, CS 
24111, 44041 Nantes cedex 1.

La juridiction administrative compétente peut être saisie par l'application Télérecours citoyens, 
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Dans le cas d'un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par 
absence de réponse dans les deux mois du recours) le demandeur dispose d'un nouveau délai de 
deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. Les 
tiers à la décision peuvent, dans les mêmes conditions que le demandeur, exercer leur droit de 
recours dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté.
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